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Le commerce et l’environnement 

Déclaration de 
Stockholm sur 

l’environnement, 
1972 (principes 8, 

10, 11 et 13)

Déclaration de Rio 
sur l’environnement 
et le développement, 

1992 (principes 4 
et 8)

Préambule de 
l’Accord de 
Marrakech  

Article XX du GATT 
sur les exceptions 

générales 
(paragraphes b) et 

g))

Objectifs de 
développement 

durable

Accords 
multilatéraux, 
régionaux et 

bilatéraux sur 
l’environnement



Les accords multilatéraux sur l’environnement

Source : InforMEA



Caractéristiques communes des AME
Il existe plus de 250 AME qui présentent des caractéristiques similaires, en ce qu’ils :
 sont conclus entre plusieurs États et organisations d’intégration économique 

régionale (l’UE) ; 
 poursuivent des objectifs visant à protéger l’environnement et à préserver les 

ressources naturelles ;
 définissent des obligations qui sont contraignantes pour les États membres ;
 disposent de secrétariats généralement administrés par le PNUE ;
 disposent d’organes décisionnels principaux qui sont généralement une 

conférence des parties et que d’autres organes subsidiaires peuvent être établis ;
 prévoient des mécanismes de rapports, de mise en œuvre et de contrôle.

* Plusieurs AME incluent des dispositions visant à contrôler les échanges de 
marchandises sensibles du point de vue de l’environnement.



Les douanes et la mise en œuvre des AME

« La plupart des activités illicites affectant l’environnement se 
déroulent par-delà les frontières nationales. En s’assurant que 
les lois pertinentes sont appliquées aux frontières, les douanes 
et les agents de contrôle aux frontières jouent un rôle essentiel 

dans la chaîne de la lutte contre la fraude, contribuant à la 
protection des citoyens et de l’environnement contre les effets 

de plus en plus dévastateurs de ces activités. »
Guide des douanes vertes sur les AME (PNUE, 2022)



Les douanes et la mise en œuvre des AME

 Les douanes participent à plusieurs activités concrètes liées à la mise en œuvre des AME et des 
législations nationales connexes, notamment :

• l’identification et la vérification d’articles suspects ;
• la saisie et la destruction ;
• les questions liées à la santé et à la sécurité ;
• les problèmes juridiques ;
• la coopération avec les autres autorités ;
• le signalement des cas de trafic illicite de marchandises sensibles du point de vue de l’environnement.

 En premier lieu, les AME appellent à l’établissement de cadres juridiques et à la lutte contre la 
fraude.

 En tant qu’acteurs de la chaîne de la lutte contre la fraude, les douanes contribuent au respect des 
AME par les États.



Défis

 Connaissance inadéquate des AME et des lois nationales connexes

 Manque de coordination entre les douanes et les autorités réglementaires 
compétentes, y compris les autorités de mise en œuvre des AME

 Savoir-faire technique limité pour identifier les marchandises sensibles du 
point de vue de l’environnement et les associer aux codes harmonisés 
idoines

 Insuffisance des capacités de collecte et de compilation de données 



Que peuvent faire les douanes ?

Afin d’améliorer l’efficacité de leur rôle, les douanes peuvent :
 élaborer des programmes nationaux de formation sur les douanes vertes ;
 établir des plateformes numériques de collecte de données et de partage 

d’informations (ces données sont utilisées pour analyser les tendances en 
matière d’activités illicites) ;

 tenir un répertoire des AME pertinents et des autorités nationales de mise 
en œuvre correspondantes ;

 s’inscrire aux cours disponibles sur les AME ;
 conclure des partenariats avec des entités pertinentes, par ex. les 

secrétariats des AME, le PNUE, l’ONUDC, l’OMD, etc.



Initiative Douane verte
Un partenariat entre des entités internationales visant à renforcer la capacité de la douane à prévenir le 
commerce illicite de marchandises sensibles du point de vue de l’environnement

www.greencustoms.org

http://www.greencustoms.org/


Exemples de ressources essentielles

Formations en ligne hébergées sur la plateforme de formation CLiKC! 
de l’OMD

http://clikc.wcoomd.org/
http://clikc.wcoomd.org/


Tendances

Élaboration d’AME

Résolution de l’Assemblée des 
Nations Unies pour 
l’environnement sur un accord 
juridiquement contraignant à 
l’échelle internationale sur la 
pollution par les plastiques, y 
compris l’environnement marin

AME existants élargissant la portée 
initiale de leur couverture

Mise en œuvre des AME
 Renforcement des mécanismes de 

contrôle du respect des AME
 Mise au point d’outils de 

visualisation des données sur les 
exportations et les importations de 
marchandises sensibles du point de 
vue de l’environnement

 Participation accrue d’acteurs non 
étatiques 

Collaboration entre plusieurs 
organismes au niveau national et 
coopération internationale 
(formelle ou informelle)
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